PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE
DE CASTEL PÉTANQUE
TENUE LE VENDREDI 12 NOVEMBRE 2021
EN LA MEDIATHEQUE MARCEL PAGNOL 
DE CHÂTEAUNEUF DU RHÔNE

Présents	 : Sandrine Guerpillon (Présidente), Sylvie Ferrin (Trésorière), Cathy Muscillo (Secrétaire-adjointe), Angélo Muscillo, Didier  Sourbier (Vice-Président), Jean-Louis Courtial, Jean-Luc Brun, Philippe Miotto, Christian Mandrin, Yves Picco, Louis Doussinaud, Claude Goirand, P’ti Did, Julia, Patrick Fourniol, Pierre Gavory et Eric Deschamps (Secrétaire)

Excusés	 : Carine Wathier, Béatrice, Jacques Faurie.

Assistent	 : Mme Figuet Marielle (Maire de Châteauneuf du Rhône), M Philippe Brisac (Conseiller Municipal) et Jacky..



1) Appel des présents :

Eric Deschamps, Secrétaire du club, recense les personnes présentes, et annonce les personnes excusées.



2) Ouverture de la réunion par la Présidente, Sandrine Guerpillon : 

Sandrine Guerpillon, notre Présidente, déclare l’ouverture de l’Assemblée Générale à 18h07.

Notre Présidente, remercie joueurs, bénévoles, ainsi que la municipalité d’être présents aujourd’hui.

Avant d’aborder tous les points de notre assemblée générale 2021, notre Présidente, Sandrine Guerpillon, invite les personnes présentes à se lever et de respecter une minute de silence, en hommage à ceux qui ont quitté cette année.

Après ce moment solennel, et avant la lecture de son rapport moral et d’activités, notre Présidente, tient à remercier, aux noms de tous les licenciés et bénévoles du club de Castel Pétanque, Madame le Maire Châteauneuf du Rhône, élus et employés municipaux, pour la création de nos 16 nouveaux terrains assortis d’un éclairage, nous permettant maintenant d’organiser des concours semi-nocturnes dans d’excellentes conditions, ainsi que la mise en place d’un défibrillateur. 





3) Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale tenue le vendredi 2 octobre 2020 à 18h00 en  la médiathèque Marcel Pagnol de Châteauneuf du Rhône.

Avant l’ouverture de la réunion, Eric Deschamps, a mis à disposition le compte-rendu du procès-verbal pour les personnes présentent dans l’assistance. Ce procès-verbal avait, aussi, été remis en « main-propre » à bon nombre des adhérents durant l’année écoulée.

Notre Présidente demande si tout le monde a bien pris connaissance du procès-verbal de l’assemblée générale 2020, et s’il y a des questions ou des remarques.

Avant l’approbation du procès-verbal, Madame Marielle Figuet, Maire de Châteauneuf du Rhône, a demandé à prendre la parole, et a tenu à s’expliquer et à présenter ses excuses par rapport à l’absence de la municipalité lors de notre dernière assemblée générale. Néanmoins, Madame le Maire, nous a fait part de son mécontentement sur les remarques qui avaient été signifiées à l’encontre de la municipalité. Madame Marielle Figuet évoquait plusieurs points concrets du soutien  de la municipalité envers notre club et tenait à souligner qu’elle a toujours été à  l’écoute de notre association, à travers de multiples échanges cordiaux et constructifs avec Sandrine Guerpillon, notre Présidente. 

Sandrine Guerpillon a répondu que le club avait été très surpris de l’absence de la municipalité sans aucune excuses lors de notre dernière assemblée générale, et que depuis, elle avait échangé avec Madame le Maire, et que les points qui ont été écrits dans le procès verbal de l’AG 2020, ont été validés par le bureau, sont des sujets qui auraient dû être abordés en présence de la municipalité.

Après cette mise au point cordiale et sincère, Sandrine Guerpillon procède à l’approbation par vote à main levée.

Le procès-verbal de l’assemblée générale du vendredi 2  octobre 2020 est adopté à l’unanimité.


4) Rapport moral et d’activités :

Sandrine Guerpillon prend la parole et avant de commencer le rapport moral, remercie personnellement toutes les personnes licenciées et bénévoles qui ont œuvré pour redonner vie à la buvette. Nous avons maintenant des vitres et un chauffage qui pourra nous permettre de  faire des réunions de bureau dans notre club-house.

Cette année, nous avons créé une Section Loisirs, la présentation sera faite un peu plus tard par Christian Mandrin, Responsable de la Section Castel Pétanque Loisirs.

Pour l’effectif, il comprend cette année, trente-trois licenciés contre quarante-quatre l’an passé. Une baisse toujours due à la crise sanitaire. Ces licences qui nous manquent sont essentiellement des joueurs qui attendent 2022 pour la reprise des concours au calendrier.

La Covid-19 a encore affaibli beaucoup de club de notre Secteur, mais nous restons quand même bien placés puisque nous sommes cinquième club sur onze en nombre de licenciés le plus élevé.

Sur nos licenciés, dix-huit résident sur la commune de Châteauneuf du Rhône, nous avons eu une mutation, six joueurs sont classés « Honneur », quatorze vétérans et six féminines.

Pour la troisième année consécutive, notre gros concours du 8 mai n’a pu avoir lieu. Nous allons essayer de nous rattraper la saison prochaine en nombre de concours, compte-tenu du nouvel éclairage que nous avons.

Pour ce qui est des résultats, nous sommes là et bien là, et je voudrais souligner le formidable état d’esprit d’équipe du club, où les joueurs n’ont pas hésité une seconde à aller aider l’équipe 1 pour la maintenir en 1ère division. Ils ont fait cela avec brio, je la nommerais avec humour l’équipe « Covid » !
Ce qui a eu des répercussions sur l’équipe 2, mais ce n’était pas sans compter sur nos vétérans qui se sont dédoublés pour mener de front le maintien de l’équipe 2, ainsi que leur montée en 2ème Division départementale.

Quant à nos féminines de 1ère division, elles finissent 2ème du classement et cela leur permet d’accéder au graal en se qualifiant pour jouer l’année prochaine en Championnat Régional.

Nous avons également notre Triplette masculine vice-championne départemental et se qualifie pour la deuxième fois au championnat de France ! Il s’agit de Jessy, Rudy et Steve.

Pour la Coupe de la Drôme, nous perdons au troisième tour contre Séderon.

Voilà pour les résultats en bref, les coachs vous en diront plus.

Pour ce qui est du Secteur, je suis toujours à la Présidence, nous comptons onze clubs cette année avec la dissolution du Clos Boiron. J’organise l’AG du Secteur le 26 novembre prochain à la Médiathèque de Châteauneuf du Rhône, et je remercie la municipalité pour ce prêt de salle pour le Secteur de Montélimar de Pétanque.

Le 27 novembre 2021, j’assisterais avec Eric, qui est Trésorier au Comité de la Drôme, au congrès départemental à Rochegude, en tant que Présidente de Secteur, mais aussi, en tant que Présidente de Castel Pétanque. C’est le jour, où nous renouvelons notre engagement auprès des Championnats des Clubs et de la Coupe de France.












5) Rapport financier :

Présenté par Sylvie Ferrin, notre Trésorière.

Arrêté des comptes au 30 /10/2021
Solde du compte courant : x xxx ,xx €


	Budget 2021
	Dépenses
	Recettes

	33 Licences à 41 €
	
	1 353 €

	Réversion Comité 33 licences à 36 €
	1 188 €
	

	Boissons pour interclubs toutes équipes confondues
	414 €
	

	Buvette
	2 256 €
	4 312 €

	Affiliation du club
	30 €
	

	Coupe de France et interclubs
	-
	

	Assurance MMA
	130 €
	

	Subvention Mairie
	
	500 €

	Dépenses diverses 
	1 138.30 €
	

	Fond de caisse 2 « Jean-Luc »
	
	101.50 €

	Fond de caisse 1 « Cathy »
	
	291.70 €

	Indemnisations joueurs Championnat de France
	450,00 €
	

	Total
	· 5 606.30 €
	+ 6 558.20 €

	Bénéfices 
	
	+ 951,90 €



Aucune question et observation ne sont effectuées par l’assemblée présente.
Sylvie Ferrin, notre Trésorière, précise que le cahier des comptes et les factures restent à la disposition de tous les adhérents.
Sandrine Guerpillon remercie notre Trésorière, Sylvie Ferrin, pour son travail et procède au vote à main levée.
Le rapport financier est adopté à l’unanimité.









6)	 Budget prévisionnel :

Présenté par Sylvie Ferrin, notre Trésorière, budget prévisionnel dans la même lignée que les années précédentes.

	Budget prévisionnel 2020
	Dépenses
	Recettes

	40 licences à 43 €
	
	1 720 €

	Réversion Comité 40 licences x 38 €
	1 520 €
	

	Concours Tête-à-Tête 8 mai
	100 €
	

	Concours Doublette 8 mai
	500 €
	

	Tenue de la table de marque
	100 €
	

	Dix ans du club
	500 €
	

	Buvette
	2 000 €
	4 390 €

	Coupe de France + interclubs
	120 €
	

	Assurance
	140 €
	

	Affiliation du Club
	30 €
	

	Boissons et repas interclubs
	500 €
	

	Autres concours
	500 €
	

	Subvention Mairie
	
	500 €

	Déplacements équipes
	800 €
	

	Cartes Sociétaires Section CP Loisirs
	
	200 €

	Total
	· 6 810 €
	+ 6 810 €



Sandrine Guerpillon procède au vote à main levée, le budget prévisionnel pour 2022 est adopté à l’unanimité.


7)  	Rapport sportif :

	a) Rapport équipe 1 féminines, fait par Cathy Muscillo

Après une saison purement et simplement annulée en 2020 à cause de la crise sanitaire, l’équipe 1 féminine reprenait de toute beauté la saison 2021 pour terminer à la deuxième place de la première division départementale et se donnait le droit de disputer les barrages pour la montée en Championnat Régional des Clubs.
Le match de barrage se déroulait à domicile contre Bourg St-Maurice, une équipe chevronnée de la Haute-Savoie. La partie était très serrée, et Castel Pétanque l’emportait sur le fil sur la dernière triplette. Le score final était de 16 à 12 pour Castel Pétanque.
Le club de Castel Pétanque peut être très fier de leur équipe féminine qui accède ainsi à un championnat régional très relevé.
Cinq années d’engagement, cinq années de montées consécutives, à l’échelle de notre club, c’est une performance exceptionnelle.
De vifs applaudissements en provenance de l’assemblée présente sont venus saluer cette extraordinaire réussite.  
Félicitations à toutes les joueuses et à leur coach Cathy.
Le club de Castel Pétanque ne manquera pas de soutenir cette belle équipe féminine la saison prochaine.


b) Rapport équipe vétérans, fait par Claude Goirand

Là aussi, le nouveau coach, Claude Goirand, n’avait pu s'exprimer à cause de la Covid-19, puisque cette équipe n’avait pu disputer aucune rencontre la saison précédente.
Soif de compétition, l’équipe vétérans a réussi un super championnat, puisqu’ils ont terminé à la première place de leur division 3 invaincus, avec quatre victoires et un match nul, et se donnait le droit direct de monter en division 2 départemental.
Sur leur lancée, l’équipe vétérans terminait vice-champion départemental de la division 3.

Tout comme notre équipe féminine, leur performance était saluée par de vifs applaudissements venus de l’assemblée présente.
Félicitations à tous les joueurs et à leur coach Claude.

	c)  Rapport saison équipe 1, fait par Philippe Miotto

La saison dernière l’équipe 1 était destinée à monter en championnat régional, malheureusement, la crise sanitaire en avait décidé autrement à une journée de la fin du championnat, puisque toutes les compétitions ont été, elles aussi, purement et simplement annulées. Y compris la Coupe de la Drôme, où notre équipe 1 était arrivée en demi-finale et avait de grandes chances de remportait cette épreuve.
Compte-tenu qu’une majorité de nos joueurs de notre équipe 1 n’était pas vacciné et ne pouvait donc pas participer aux compétitions en 2021, il a fallu conjuguer avec des joueurs vaccinés de l’équipe  2 et de l’équipe vétérans, pour au moins éviter la disqualification et la rétrogradation au plus bas de la division départementale, c’est-à-dire, la cinquième division ! Au pire, l’équipe 1 pouvait redescendre en division 2 départemental.
Et il s’en fallu de peu que l’équipe 1 dispute la montée en championnat régional, car ils ont terminé à la deuxième place de la première division départementale à deux points seulement du premier Malissard !
Philippe Miotto remercie vivement tous les joueurs de l’équipe 1 qui ont disputé un magnifique championnat avec leurs armes, contre des équipes chevronnées.

Applaudissements à cette équipe montée pour sauver les meubles… Et qui ont fait honneur à leur club, Castel Pétanque.

	d) Rapport saison équipe 2, fait par Eric Deschamps

L’équipe 2 évolue en Division 3 départementale pour la troisième année consécutive. Un peu diminuée cette année, car obligée de prêter des joueurs à l’équipe 1, l’équipe 2 termine troisième ex-æquo de leur poule, avec quatre parties gagnées et trois perdues.
Eric Deschamps, le coach, tient à souligner comme les années précédentes, le bon état d’esprit et la bonne entente entre les joueurs.
Je remercie, ici, ceux qui ont participé aux rencontres : Louis Doussinaud, P’ti Did, Didier Sourbier, Pascal Ernesti, Yves Picco, Christian Mandrin, Jacques Faurie, Angélo Muscillo et Sylvie Perrin. Ainsi que les supporters : Agnès Picco et Jean-Luc Brun.

Belle organisation à domicile de la réception des équipes pour la journée de championnat. Remerciements à tous les bénévoles.
 

8 ) 	Rapport administratif :

Bilan de l’année concernant le secrétariat fait par Eric Deschamps.

Tout comme les trois années précédentes, je fonctionne essentiellement par « sms ». Cela permet de communiquer une information directe et rapide aux licenciés. Et cela à l’air de satisfaire tous nos licenciés.
J’envoie très peu de courrier par voie postale.
J’utilise le portable du club. Tous les courriers et archives sont enregistrés dans cet ordi, plus copies papiers en cas de défaillance de l’ordinateur.

Je rappelle, ici, qu’il faudra prendre le temps de former plusieurs personnes au logiciel « Gestion Concours » afin de maîtriser l’organisation des concours du club, et aussi, ceux du Secteur éventuellement. Voir aussi avec le Comité pour un jour de formation

Côté création de notre site, nous sommes toujours au « point mort ». Je fais appel à l’assemblée pour savoir si une personne est assez douée dans ce domaine, ou si quelqu’un connaît dans son entourage une personne qui pourrait nous confectionner un site. Dans le cas contraire, il faudra, peut-être, envisager de faire appel à une société concepteur de site qu’il faudra payer. Je souligne et insiste pour que le club  possède dans un avenir proche son propre site internet.

Je profite  aujourd’hui de la présence des représentants de la Municipalité, pour demander s’il était possible d’entreposer ou d’avoir un « coin » bureau, afin d’entreposer notre second poste informatique.
Marielle Figuet et Philippe Brisac nous répondent qu’il ne sera pas possible de répondre favorablement à notre demande.

Tout comme les années précédentes, je profite, ici, d’avoir la parole afin de remercier tous les bénévoles qui répondent toujours présents lors de nos manifestations. Les bénévoles, c’est la base de notre association, qui crée la cohésion, l’état d’esprit et la bonne humeur dans notre club.

9) 	Rapport des commissions :

· Commission Communication (Informations, informatique, internet et partenaires) ;
· Commission Compétitions et Sportive ;
· Commission Récompenses et distinctions ;
· Commission Organisation des Manifestations.

Eric Deschamps, Secrétaire, prend la parole.
Décidément le club de Castel Pétanque a du mal à se réunir et à faire fonctionner ses commissions.

Lors de notre réunion de préparation de notre Assemblée Générale qui s’est tenue le 26 octobre 2021 en notre club-house, Eric Deschamps a posé clairement la question du maintien ou non de nos commissions. A la majorité des personnes présentes, il a été décidé d’abandonner pour l’instant le fonctionnement de nos commissions qui avaient été créées en 2017 à la demande d’Eric Deschamps. Aucun commentaire.

Eric Deschamps, relance aussi la Présidente au sujet d’une éventuelle organisation d’une manifestation afin de fêter les 10 ans de notre club prévue en 2022.


10)	Fixation montant de la licence saison 2022  et appel des cotisations.

Sandrine Guerpillon, Présidente de Castel Pétanque et du Secteur de Montélimar, prend la parole à ce sujet, et annonce que le prix de la licence passera de 41 € à 43 €.
Cette augmentation est due exclusivement à l’augmentation du prix de la licence de plus 2 €, décision prise par la Fédération Française de Pétanque et de Jeu Provençal ;

L’appel des cotisations sera fait par le Secrétaire du Club à partir de la mi-décembre 2021.

Sandrine Guerpillon précise une nouvelle fois que l’inscription à un concours fédéral reste à la charge des joueurs, soit 2 € l’inscription par joueur.

Décision adoptée à l’unanimité.


11) 	Premier bilan de la nouvelle  Section Castel Pétanque Loisirs (SCPL) 

Bureau SCPL :
Responsable, Christian Mandrin ;
Comptable, Jean-Luc Brun ;
Rapporteur, Eric Deschamps ;
Membres, Philippe Miotto, Yves Picco, Louis Doussinaud et Claude Goirand.

Une convention, entre Castel Pétanque et la Section Castel Pétanque Loisirs, a été faite et validée moins de quinze jours après notre assemblée générale 2020.

Christian Mandrin, Responsable de la Section Castel Pétanque Loisirs, prend la parole.
Il annonce qu’une carte sociétaire sera créée au prix de 10 € pour la saison.
Que nous avons prévu d’organiser un à deux concours par mois à partir d’avril ou mai 2022.
Les rencontres se feront à la mêlée en trois parties avec classement. 
La Section Castel Pétanque Loisirs souhaite créer de la convivialité dans le club et ouvrir le club à toutes et tous, en espérant faire venir des jeunes.
Il est prévu de distribuer des « flyers » dès le mois de mars 2022 dans les boîtes aux lettres de la commune de Châteauneuf du Rhône.
Premier concours programmé le samedi 13 novembre 2021.

Madame Marielle Figuet, Maire de Châteauneuf du Rhône, souligne la bonne initiative de cette Section Loisirs qui s’ouvre et qui s’adresse aux résidants de la commune, et propose de publier nos concours dans « Castel-Info ».




12) 	Inauguration des nouveaux terrains de pétanque

Il faudrait prévoir une date en début d’année 2022. Le samedi ou le dimanche ?
Attention aux championnats des clubs et aux concours fédéraux.
Eric Deschamps propose d’organiser une fête de la pétanque. Organiser des concours de toutes catégories, sur toute une journée, avec des ateliers, un repas le midi, faire venir un champion du monde de pétanque ou un joueur ou joueuse de l’équipe de France. Peut-être aussi invité un club du département ou d’un autre département et d’organiser une rencontre ?

Après quelques discussions, Sandrine Guerpillon, notre Présidente propose une date courant juin 2022, que nous pourrions coupler avec les dix ans du club.

Madame Marielle Figuet propose à notre Présidente de se rendre courant décembre 2021 à la Mairie afin de s’entendre sur une date et voir si la salle des fêtes est disponible.
Madame le Maire propose aussi à notre Présidente de lui faire suivre une demande de subvention qu’elle appuiera auprès de la communauté de communes. Cette subvention pourrait être de l’ordre de 400 €. 


13) 	Calendrier et agenda 2021

	Annonce, par notre Présidente, des dates importantes et des lieux à retenir pour la saison à venir.

Notre Club :

- Le 8 mai 2022 Challenge Jean Miotto,  doublette l’après-midi, dotation 500 €.
Tête-à-Tête le matin, dotation 100 €.
· Les féminines en CRC : trois dates, le 22 mai, 11 septembre et 9 octobre. Prévoir la réservation du minibus auprès de la Mairie.
· Vendredi 1er juillet ou samedi 2 juillet, prévoir un concours doublette en semi-nocturne.
· Voir aussi pour l’organisation d’un concours vétérans.

- Secteur de Montélimar :
		Les 19 et 20 mars 2022, qualification doublette masculin et Triplette Masculin au Clos Loubet à Montélimar ;
		Les 26 et 27 mars 2022, Triplette Promotion masculin et TAT Masculin toujours à Montélimar..
		
· Fédéraux :
	-  Les 12 et 13 mars Triplette Mixte à Romans ;
	- Les 2 et 3 avril Doublette Sénior à Nyons ;
	- Le 3 avril TAT Féminin à Nyons ;
	- Les 9 et 10 avril Triplette Masculin et Féminin, à St Paul Trois Châteaux ;
	- Les 16 et 17 avril Doublette Provençal à Romans ;
	- Le 17 avril Doublette Jeune ;
	- Les 20 et 21 avril Triplette Vétéran à Crest ;
	- Les 23 et 24 avril TAT Masculin et Doublette Féminin à Montélimar ;
	- Les 30 avril et 1er mai Triplette Provençal à Montélimar ;
	- Le 1er mai TAT Jeune à Montélimar ;
	- Les 4 et 5 mai Doublette Vétéran à Crest ;
	- Les 7 et 8 ami Doublette Mixte à Valence ;
	- Les 14 et 15 mai Triplette Promotion à Valence ;
	- Le 15 mai Triplette Jeune à Valence ;
	- Les 29 et 30 janvier Bol d’Or 2022 à Valence Decauville ;
	- Le 25 novembre 18h30 : Soirée des Champions organisée par CD 26 (lieu à déterminer) ;
	- Le 26 novembre 14h30 : Congrès CD 26 2022 à Nyons.

Attention ! Petit rappel de notre Présidente, désormais pour toute organisation de concours, il faut bien veiller à informer la Mairie à chaque manifestation avec protocole pour la buvette.


14)	 Allocutions des personnalités

Madame Marielle Figuet, Maire de Châteauneuf du Rhône, et M Philippe Brisac, Conseiller Municipal, prennent tour à tour la parole.
Marielle Figuet formule toutes ses félicitations à l’ensemble du club et félicite tout particulièrement notre équipe féminine pour leur accession en championnat régional.
Madame Marielle Figuet tient à souligner la qualité des échanges avec notre Présidente, Sandrine Guerpillon. Et reprécise que la municipalité est toujours au soutient et à l’écoute de notre club de pétanque, ainsi qu’à toutes des associations de Châteauneuf du Rhône.

Madame Marielle Figuet énumère tous les travaux et les investissements qui ont été effectués pour notre club, et l’aboutissement des nouveaux terrains et de son éclairage. Les travaux ont été réalisés dans le but de faire un investissement durable et de qualité.

M Philippe Brisac félicite à son tour le Club de Castel Pétanque pour les excellents résultats de nos équipes.

Eric Deschamps prend à son tour la parole pour rappeler tous les travaux de la Mairie qui ont été faits en moins d’un an :
· Coupes et entretiens des arbres (élagages) ;
· Consolidation des fils électriques ;
· Entretien des terrains et don par la Municipalité d’un souffleur de feuilles (très efficace) ;
· Installation d’un défibrillateur ;
·  Seize nouveaux terrains effectués en collaboration avec le club pour la disposition sur l’ancien parking ;
· Eclairage des nouveaux terrains de fort belle qualité ;
· Nouveau parking en épi, le long du chemin qui mène à notre espace de pétanque ;
· L’installation d’un robinet d’eau  en extérieur ; 
· La prise électrique installée au pied d’un projecteur et située à mi-distance des terrains (très pratique) ;
· Les gabions remplis de  pierres sèches, donnant un bel agrément au site et recouverts, pour beaucoup, de bancs.

Je suis très heureux que le Club de pétanque ait été entendu, et que la Municipalité a réalisé des travaux de grandes ampleurs. Désormais, nous avons un complexe sportif digne de ce nom, et nous pourrons jouer et organiser des manifestations, et nos compétitions dans d’excellentes conditions. Nous pourrons, aussi, accueillir des finales départementales ou des concours fédéraux qualificatifs pour le France.
Je remercie vivement et sincèrement Madame Marielle Figuet, l’ensemble des personnes de la municipalité de Châteauneuf du Rhône, ainsi que les employés municipaux qui ont rendu un travail exceptionnel. Un grand Merci !

Sandrine Guerpillon s’adresse à Madame Marielle Figuet pour lui demander s’il était possible de planter une haie qui protègerait les terrains du vent, entre les nouveaux terrains et le stade de foot américain.
Madame Marielle Figuet promet d’étudier la question et ne voit pas d’objection à la demande de notre Présidente. Elle étudiera une solution durable et peu énergivore. 

15) 	Informations et questions diverses

Notre Président remercie une nouvelle fois les bénévoles pour leur travail sur les terrains et à l’intérieur du club-house.

Plusieurs questions et remarques sur le matériel à acheter :
· Nouveau réfrigérateur : Julia propose de faire un don au club d’un frigo en bon état qu’elle n’utilise pas.
· Nouveaux cercles en plastique : notre Présidente va s’en occuper.
· Nouvelle friteuse : à étudier.

Notre Présidente, Sandrine Guerpillon, informe l’assemblée, que l’AG du Secteur de Montélimar se tiendra le 26 novembre 2021 en la Médiathèque de Châteauneuf du Rhône à partir de 18h00, et remercie Madame Marielle Figuet pour la mise à disposition gratuite de la salle de réunion.  Et que le 75ème Congrès Départemental du Comité de la Drôme se tiendra le 27 novembre 2021 à Rochegude à partir de 14h30.

16 )   Clôture de l’AG par la Présidente, Sandrine Guerpillon.

Notre Présidente remercie une nouvelle fois toutes les personnes présentes à cette Assemblée Générale et les invite à partager le verre de l’Amitié.

L’ordre du jour étant épuisé, notre Présidente, Sandrine Guerpillon, proclame à 19h40, la clôture de  l’Assemblée Générale 2021.


						Fait à Châteauneuf du Rhône, le 3 mai 2022.

 La Présidente,				    	Le vice-Président,
		Mme Sandrine GUERPILLON			        M Didier SOURBIER

